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PÔLE 

ARBITRAGE - OFFICIELS 

Présidence :   M Bernard Vaillant 
 

Membres présents :  MM Jean-Paul Chamoulaud, Richard Corbiat, Laurent Fouché,  
    Philippe Paulhac, Jean-Louis Puaud, Hervé Zago   
   

Membre excusé :   Néant  
 

Membre absent :   Néant 
     

Membres invités :  Néant 
 
 

--------------------- 
 

 

1° Introduction 
    • Accueil  
    • Formalités : Validation du PV n°8 (19/02/2022) 
    • Civilités 
    • Agenda et information du Président 
 

2° Sujet(s) « Pour décision »  
   • Audition d’un arbitre et d’un dirigeant 
    

3° Sujet(s) « Pour information et échanges » 
   • Néant 
    
4° Questions et informations diverses 
 

 

Accueil : Le Président remercie les participants de leur présence. 

Formalités : Les membres de la C.D.A entérinent la validation du PV n° 8 du 19/02/2022 (Lien) 
 
 

Informations du Président : 
 

Néant 
 

       
1° - Audition d’un arbitre et d’un observateur 

 

Match N°24382772 : Coupe des Réserves 

ENT ST SEVERIN/PALLUAUD 2 – USA MONTBRON 3 1 du 20 février 2022 à 15h030  
 

Motif : Comportement d’un dirigeant 

SOMMAIRE 
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PÔLE 

ARBITRAGE - OFFICIELS 

Les membres du Bureau de la C.D.A, jugeant en première instance, après étude des pièces 

versées au dossier, les observations écrites de l’arbitre et du dirigeant, 
 

Après contrôle des identités, des passes sanitaires, lecture des rapports et audition,  

conformément aux dispositions des articles 9 et 50 du Règlement intérieur de la C.D.A, 
 

Considérant que le dirigeant, qui est aussi, membre d’une Commission du District de Football 

 de la Charente (CDA) n’a pas fait preuve d’exemplarité et plus particulièrement de son droit de 

réserve, 
 

Pour ces motifs, les membres de la C.D.A adresse un sérieux rappel à l’ordre au dirigeant 
qui a sérieusement manqué aux devoirs de sa charge.  

 

2° - Néant 
  
 
 

 
3° - Néant 

 

 

 
 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 19h00. 
  
 
         L’Animateur         Le Secrétaire  
      Bernard Vaillant                                                                                Laurent Fouché            

                                                                           

 

        

SUJET(S) « POUR INFORMATION ET ECHANGES » 

N° 
 

Thèmes Décision 
 

Pilote 
 

Mise en œuvre 
 

- PV C.D.A  n°8 du 19/02/2022 Validé - - 

1 Sanction d’un dirigeant Validé Bernard Vaillant IMMEDIAT 

QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 

RECAPITULATIF DES DECISIONS DU 24/02/2022 


